
FM2008-49/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°99/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
RCF  Bruxelles  ASBL  pour  le  service  RCF  Bruxelles  au  cours  de
l'exercice 2009

L'éditeur RCF Bruxelles ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante,
le service RCF Bruxelles par la voie hertzienne terrestre analogique sur la radiofréquence
BRUXELLES 107.6 à partir du 22/07/2008. En date du 16/04/2010, l'éditeur RCF Bruxelles
ASBL a transmis au CSA son rapport annuel relatif à la diffusion du service RCF Bruxelles
pour  l'exercice  2009,  en  application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné sur  les
services de médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio communautaire".

1. Situation de l'éditeur RCF Bruxelles ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  343.017  euros.  Ceci
constitue une hausse de 23.389 euros par  rapport  au chiffre  d’affaires  de l’exercice
précédent (319.628 euros).

L'éditeur déclare avoir recouru à du personnel rémunéré pour ce service au cours de
l'exercice  à  concurrence  de  2,50  temps pleins  pour  une masse  salariale  globale  de
90.395 euros. Selon l'éditeur, 30 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 130 heures
par semaine.

2. Programmes du service RCF Bruxelles

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Animation antenne 14%

Information 7%

Musique 40%

Culture 6%

Spiritualité 18%

Société 15%
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 42 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 126 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare avoir diffusé en 2009 des programmes d'information pour un total
hebdomadaire de 11,5 heures. Pour l'exercice, la rédaction de l'éditeur comportait 3
journalistes professionnels accrédités. Il a recouru aux services externes de RCF France
(un  programme  d'éditoriaux,  d'infos  culturelles  et  de  revues  de  presse;  un  journal
international  et  d'actualité  générale;  des  flashs  d’info  de  3  minutes  sur  les  grands
évènements et le journal d’actualités internationales de Radio Vatican). Il dispose d'un
règlement d'ordre intérieur en matière d'objectivité dans le traitement de l'information.
Il n'a pas reconnu de société interne des journalistes.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 70% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 41%. Ceci représente une différence négative de 29% par
rapport à l'engagement.
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3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 95% de son programme en
langue française. Il a pour cela obtenu une dérogation. Pour l'exercice, il déclare que le
volume global  de plages  horaires  non majoritairement  francophones,  hors  musique
continue, s'élève à 1 sur 168, soit une proportion de plages horaires majoritairement
francophones de 99,40%. Ceci constitue une différence positive de 4,40% par rapport à
la dérogation.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 30% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 65% de la musique chantée. Ceci constitue une
différence  positive  de  35%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 46% de musique en
langue française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  4,50%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  5%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
différence  positive  de  0,50%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 0,02% de musique
de la Communauté française.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur RCF Bruxelles ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009,
mais aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris
dans son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service
RCF Bruxelles plutôt que d'autres candidats.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  RCF  Bruxelles  ASBL  a
respecté  ses  obligations  en  matière  de  fourniture  d'un  rapport  annuel  complet,  de
règlement d'ordre intérieur relatif à l'objectivité dans le traitement de l'information et
de fourniture des enregistrements et conduites d'antenne.

Sur  base  des  déclarations  et  informations  consignées  dans  son  rapport  annuel,  le
Collège conclut que l'éditeur RCF Bruxelles ASBL n'a pas respecté, pour le service RCF
Bruxelles  au  cours  de  l'exercice  2009,  ses  engagements  en  matière  de  production
propre. Pour ce qui concerne le manquement relatif à la production propre, le Collège
s'est déjà prononcé dans une décision du 27 mai 2010.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
être allé au-delà de ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
langue française et de diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française.
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Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Comme  précisé,  bien  que  l'échantillon  d'une  journée  ne  soit  pas  représentatif  de
l'ensemble de la programmation du service RCF Bruxelles, celui-ci constitue un indice
de la réalité des déclarations de l'éditeur. En matière de diffusion d'œuvres musicales de
la Communauté française,  le Collège constate que l'échantillon reflète un niveau de
résultat beaucoup plus bas que celui déclaré sur l'honneur par l'éditeur pour l'ensemble
de  l'année.  En  conséquence,  le  Collège  sera  particulièrement  attentif  à  baser  son
prochain avis en cette matière sur des données plus étendues.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-15/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°100/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
RCF Liège ASBL pour le service RCF Liège au cours de l'exercice 2009

L'éditeur RCF Liège ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante, le
service  RCF Liège par  la  voie  hertzienne terrestre  analogique sur  la  radiofréquence
LIEGE 93.8 à partir du 22/07/2008. En date du 08/04/2010, l'éditeur RCF Liège ASBL a
transmis au CSA son rapport annuel relatif  à la diffusion du service RCF Liège pour
l'exercice 2009, en application de l'article 58 §4 du décret coordonné sur les services de
médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio communautaire".

1. Situation de l'éditeur RCF Liège ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  133.780  euros.  Ceci
constitue une hausse de 15.597 euros par  rapport  au chiffre  d’affaires  de l’exercice
précédent (118.183 euros).

L'éditeur déclare avoir recouru à du personnel rémunéré pour ce service au cours de
l'exercice  à  concurrence  de  2,13  temps pleins  pour  une masse  salariale  globale  de
61.311 euros. Selon l'éditeur, 63 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 120 heures
par semaine.

2. Programmes du service RCF Liège

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Chanson 6,47%

Information 11,87%

Magazines 14,74%

Musique 25,18%

Culture 8,63%

Autres 0,03%

Histoire locale 1,07%

Foi et spiritualité 23,38%

Société 8,63%
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 4,50 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 163,50 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare avoir diffusé en 2009 des programmes d'information pour un total
hebdomadaire  de  11  heures.  Pour  l'exercice,  la  rédaction  de  l'éditeur  comportait  1
journaliste professionnel accrédité. Il a recouru aux services externes de RCF France (le
journal d’actualités internationales de Radio Vatican). Il dispose d'un règlement d'ordre
intérieur en matière d'objectivité dans le traitement de l'information. Il n'a pas reconnu
de société interne des journalistes.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 70% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 41%. Ceci représente une différence négative de 29% par
rapport à l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni par
l'éditeur fait apparaître une proportion de production propre de 46%.
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3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 57% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 60% de la musique chantée. Ceci constitue une
différence  positive  de  3%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 41,43% de musique
en langue française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  6,50%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  9%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
différence  positive  de  2,50%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 17,70% de musique
de la Communauté française.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur RCF Liège ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009, mais
aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris dans
son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service RCF
Liège plutôt que d'autres candidats.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur RCF Liège ASBL a respecté
ses obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet, de règlement
d'ordre  intérieur  relatif  à  l'objectivité  dans  le  traitement  de  l'information  et  de
fourniture des enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
RCF Liège ASBL a également respecté ses engagements en matière de programmes en
langue française.

Sur  base  des  déclarations  et  informations  consignées  dans  son  rapport  annuel,  le
Collège conclut que l'éditeur RCF Liège ASBL n'a pas respecté, pour le service RCF Liège
au cours de l'exercice 2009, ses engagements en matière de production propre. Pour ce
qui  concerne  le  manquement  relatif  à  la  production  propre,  le  Collège  s'est  déjà
prononcé dans une décision du 27 mai 2010.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
être allé au-delà de ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
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langue française et de diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-73/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°101/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Radio  Charlemagn'rie  Herstal  ASBL  pour  le  service  RCH  -  Basse
Meuse au cours de l'exercice 2009

L'éditeur Radio Charlemagn'rie Herstal ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio
indépendante, le service RCH - Basse Meuse par la voie hertzienne terrestre analogique
sur la radiofréquence HERSTAL 107 à partir  du 22/07/2008. En date du 20/05/2010,
l'éditeur  Radio  Charlemagn'rie  Herstal  ASBL  a  transmis  au  CSA son  rapport  annuel
relatif à la diffusion du service RCH - Basse Meuse pour l'exercice 2009, en application
de l'article 58 §4 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique".

1. Situation de l'éditeur Radio Charlemagn'rie Herstal ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  2.706,35  euros.  Ceci
constitue une hausse de 2.206,35 euros par rapport au chiffre d’affaires de l’exercice
précédent (500 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 14 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 58 heures par
semaine.

2. Programmes du service RCH - Basse Meuse

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Informations nationales et internationales néant

Musique 75%

Publicité 0%

Informations sportives 3%

Informations locales et régionales 7%

Offres d'emploi 1%

Agendas culturels 14%
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 58 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 110 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare ne pas avoir diffusé de programmes d'information durant l'exercice
2009.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur n'a toutefois pas été en mesure de fournir les échantillons demandés dans le
cadre du rapport annuel d'une manière et sous une forme qui permettent leur analyse.
En effet, il n'a été en mesure de fournir, dans une forme exploitable, que les conduites
mais pas les enregistrements d'antenne correspondants permettant de les vérifier.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 100%. Ceci représente une proportion identique à celle de
l'engagement.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

2



3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 60% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 60% de la musique chantée. Ceci constitue une
proportion  identique  à  celle  de  l'engagement.  A  titre  d'information,  l'échantillon
présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 58,78% de musique en langue
française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  15%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  15%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
proportion  identique  à  celle  de  l'engagement.  A  titre  d'information,  l'échantillon
présenté  dans  le  rapport  fait  état  d'une  proportion  de  3,05%  de  musique  de  la
Communauté française.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur  Radio Charlemagn'rie  Herstal  ASBL a  respecté  ses  obligations  légales  pour
l'exercice  2009,  mais  aussi  sur  la  manière  dont  il  a  rempli  les  engagements  qu'il  a
volontairement pris dans son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à
autoriser son service RCH - Basse Meuse plutôt que d'autres candidats.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  Radio  Charlemagn'rie
Herstal ASBL a respecté ses obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel
complet.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
Radio Charlemagn'rie Herstal ASBL a également respecté ses engagements en matière
de production propre et de programmes en langue française.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  Radio  Charlemagn'rie
Herstal  ASBL  n'a  pas  respecté  ses  obligations  en  matière  de  fourniture  des
enregistrements d'antenne. Pour ce qui concerne ce manquement, le Collège transmet
le dossier au Secrétariat d'instruction pour suite utile.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
avoir  respecté ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
langue française et de diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de

3



diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-11/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°102/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Animation  Média-Picardie  ASBL  pour  le  service  RQC -  Radio  Qui
Chifel au cours de l'exercice 2009

L'éditeur Animation Média-Picardie ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio
indépendante,  le  service  RQC  -  Radio  Qui  Chifel  par  la  voie  hertzienne  terrestre
analogique sur la radiofréquence HERSEAUX 95 à partir  du 22/07/2008.  En date du
05/04/2010, l'éditeur Animation Média-Picardie ASBL a transmis au CSA son rapport
annuel relatif à la diffusion du service RQC - Radio Qui Chifel pour l'exercice 2009, en
application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné  sur  les  services  de  médias
audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique" à titre
principal et le profil de "radio d'expression" à titre secondaire.

1. Situation de l'éditeur Animation Média-Picardie ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  38.535  euros.  Ceci
constitue  une  hausse  de  5.004  euros  par  rapport  au  chiffre  d’affaires  de  l’exercice
précédent (33.531 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 41 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 102 heures
par semaine. Une proportion de 29,26% de ce personnel est établie en dehors de la
Communauté française.

2. Programmes du service RQC - Radio Qui Chifel

2.1. Nature des programmes

La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 63,50 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 55,50 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare avoir diffusé en 2009 des programmes d'information pour un total
hebdomadaire  de  4,25  heures.  Il  n'a  pas  recouru  aux  services  d'un  journaliste
professionnel  accrédité.  Il  dispose  d'un  règlement  d'ordre  intérieur  en  matière
d'objectivité dans le traitement de l'information. Il n'a pas reconnu de société interne
des journalistes.
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3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 99,36% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 99,36%. Ceci représente une proportion identique à celle de
l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni par l'éditeur
fait apparaître une proportion de production propre de 100%.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 85% de son programme en
langue française. Il a pour cela obtenu une dérogation. Pour l'exercice, il déclare que le
volume global  de plages  horaires  non majoritairement  francophones,  hors  musique
continue, s'élève à 3 sur 31, soit une proportion de plages horaires majoritairement
francophones de 90,32%. Ceci constitue une différence positive de 5,32% par rapport à
la dérogation.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 51,87% de musique chantée
sur des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il  déclare que la proportion
globale de musique en langue française a été de 41% de la musique chantée.  Ceci
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constitue  une  différence  négative  de  10,87%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre
d'information,  l'échantillon  présenté  dans  le  rapport  fait  état  d'une  proportion  de
27,93% de musique en langue française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  5,89%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  6,25% de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
différence  positive  de  0,36%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport et vérifié par les services du CSA fait état d'une
proportion de 4,45% de musique de la Communauté française.

4. Statut de radio associative et d'expression à vocation culturelle et
d'éducation permanente

L'éditeur a obtenu le statut de radio associative en date du 19/02/2009. Il lui revient
donc de montrer en quoi sa situation au cours de l'exercice justifie du maintien de ce
statut.

Outre  la  description  de  sa  structure  d'emploi  qui  met  clairement  en  évidence  qu'il
recourt  principalement  au  bénévolat,  l'éditeur  décrit  dans  son  rapport  sa  structure
décisionnelle en matière d'élaboration des programmes. Celle-ci montre qu'il continue
d'associer les volontaires qu'il emploie à ses organes de gestion.

En 2009, l'éditeur déclare avoir consacré l'essentiel de sa programmation musicale à
une programmation constituée pour une grande partie de genres musicaux marginaux
(«  musique alternative  et  expérimentale  »,  «  chansons oubliées  ou méconnues »,  «
hard-rock et métal », « punk et hard-core », « rock progressif », ...). Cette déclaration est
confirmée par l'échantillon ainsi que la liste exemplative des artistes diffusés. Une telle
programmation peut  être  considérée comme étant  consacrée pour l'essentiel  à  des
genres musicaux qui ne figurent pas parmi les plus vendus ou les plus diffusés.

5. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur  Animation  Média-Picardie  ASBL  a  respecté  ses  obligations  légales  pour
l'exercice  2009,  mais  aussi  sur  la  manière  dont  il  a  rempli  les  engagements  qu'il  a
volontairement pris dans son dossier de candidature.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur Animation Média-Picardie
ASBL a respecté ses obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet,
de règlement d'ordre intérieur relatif à l'objectivité dans le traitement de l'information
et de fourniture des enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
Animation Média-Picardie ASBL a également respecté ses engagements en matière de
production  propre.  En  outre,  il  est  allé  au-delà  de  sa  dérogation  en  matière  de
programmes en langue française.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
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acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
être allé au-delà de ses engagements en matière de diffusion d'œuvres musicales de la
Communauté française et n'avoir pas atteint ses engagements en matière de diffusion
musicale sur des textes en langue française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Enfin,  le  Collège conclut  que l'éditeur a justifié  du maintien de son statut  de radio
associative et d'expression à vocation culturelle et d'éducation permanente.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-78/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°103/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Radio Turbo Inter ASBL pour le service RTI - Radio Turbo Inter au
cours de l'exercice 2009

L'éditeur  Radio  Turbo  Inter  ASBL  a  été  autorisé  à  diffuser,  en  tant  que  radio
indépendante,  le  service  RTI  -  Radio  Turbo  Inter  par  la  voie  hertzienne  terrestre
analogique sur la radiofréquence JUPILLE-SUR-MEUSE 107.8 à partir du 22/07/2008. En
date du 03/06/2010, l'éditeur Radio Turbo Inter ASBL a transmis au CSA son rapport
annuel relatif à la diffusion du service RTI - Radio Turbo Inter pour l'exercice 2009, en
application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné  sur  les  services  de  médias
audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique" à titre
principal et le profil de "radio d'expression" à titre secondaire.

1. Situation de l'éditeur Radio Turbo Inter ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  3.500  euros.  Ceci
constitue  une  hausse  de  3.500  euros  par  rapport  au  chiffre  d’affaires  de  l’exercice
précédent (0 euros).

L'éditeur déclare avoir recouru à du personnel rémunéré pour ce service au cours de
l'exercice  à  concurrence  de  1  temps  plein  pour  une  masse  salariale  globale  de  0
euros(une personne sous statut "Article 60" qui a été mise a disposition par le CPAS de
St  Nicolas  pour  la  gestion  administrative  de  l'ASBL.).  Selon  l'éditeur,  6  bénévoles
participaient à l'activité radiophonique au 31 décembre de l'exercice pour un volume
global d'heures prestées estimé à 32 heures par semaine.

2. Programmes du service RTI - Radio Turbo Inter

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare ne pas avoir diffusé de programmes d'information durant l'exercice
2009.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
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d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur n'a toutefois pas été en mesure de fournir les échantillons demandés dans le
cadre du rapport annuel d'une manière et sous une forme qui permettent leur analyse.
En effet, il n'a été en mesure de fournir, dans une forme exploitable, ni les conduites ni
les enregistrements d'antenne correspondants.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 80% de son programme en
production propre. Pour l'exercice 2009, l'éditeur reste en défaut de présenter au sein
de son rapport annuel les informations permettant au Collège de vérifier s'il a rempli
cet engagement, en contravention avec l'exigence de rapport annuel prévue à l'article
58 §4 du décret coordonné sur les services de média audiovisuels.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 47% de musique chantée sur
des  textes  en  langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  l'éditeur  reste  en  défaut  de
présenter au sein de son rapport annuel les informations permettant au Collège de
vérifier  s'il  a  rempli  cet  engagement,  en  contravention  avec  l'exigence  de  rapport
annuel  prévue  à  l'article  58  §4  du  décret  coordonné  sur  les  services  de  média
audiovisuels.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  8,20%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, l'éditeur reste en défaut de présenter au sein de son
rapport  annuel  les  informations  permettant  au  Collège  de  vérifier  s'il  a  rempli  cet
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engagement, en contravention avec l'exigence de rapport annuel prévue à l'article 58 §4
du décret coordonné sur les services de média audiovisuels.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur Radio Turbo Inter ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009,
mais aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris
dans son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service RTI
- Radio Turbo Inter plutôt que d'autres candidats.

Sur  base  des  déclarations  et  informations  consignées  dans  son  rapport  annuel,  le
Collège conclut que l'éditeur Radio Turbo Inter ASBL a respecté ses engagements en
matière de programmes en langue française.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur Radio Turbo Inter ASBL n'a
pas respecté ses obligations en matière de fourniture des enregistrements et conduites
d'antenne et de fourniture d'un rapport annuel complet. Du fait des lacunes du rapport,
le Collège est dans l'impossibilité de se prononcer sur les obligations de l'éditeur en
matière de production propre, de diffusion musicale sur des textes en langue française
et de diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française. Pour ce qui concerne
ces manquements, le Collège transmet le dossier au Secrétariat d'instruction pour suite
utile.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-89/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°104/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
O.R.E.F.U.N.D.P.  ASBL  pour  le  service  RUN  -  Radio  Universitaire
Namuroise au cours de l'exercice 2009

L'éditeur O.R.E.F.U.N.D.P. ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante,
le  service  RUN  -  Radio  Universitaire  Namuroise  par  la  voie  hertzienne  terrestre
analogique sur la radiofréquence NAMUR 107.1 à partir  du 22/07/2008. En date du
19/04/2010, l'éditeur O.R.E.F.U.N.D.P. ASBL a transmis au CSA son rapport annuel relatif
à la diffusion du service RUN - Radio Universitaire Namuroise pour l'exercice 2009, en
application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné  sur  les  services  de  médias
audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio d'expression".

1. Situation de l'éditeur O.R.E.F.U.N.D.P. ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur déclare,  pour l’exercice 2009,  un chiffre d’affaires  de 20.519,73 euros.  Ceci
constitue une hausse de 10.962,48 euros par rapport au chiffre d’affaires de l’exercice
précédent (9.557,25 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 53 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 216 heures
par semaine.

2. Programmes du service RUN - Radio Universitaire Namuroise

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Education permanente 2,5%

Développement culturel en général 6,25%

Sport 2,5%

Participation citoyenne 11,25%

Musique pure 60%

Publicité 0%

Emission musicale 2,5%

Emission musicale à orientation de développement
culturel

15%

Info* 0%
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*pas de traitement de l'info mais lecture de revue de presse à hauteur de 2% du temps d'antenne

La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 59,50 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 108,50 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

Aucune  émission  consacrée  à  l'information  mais  des  infos  sont  présentées  dans
diverses  émissions  (Le  Réveil  et  Campus  Soir)  Il  n'a  pas  recouru  aux  services  d'un
journaliste  professionnel  accrédité.  Il  dispose  d'un  règlement  d'ordre  intérieur  en
matière d'objectivité dans le traitement de l'information. Il n'a pas reconnu de société
interne des journalistes.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 80% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 95%. Ceci représente une différence positive de 15% par
rapport à l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni par
l'éditeur fait apparaître une proportion de production propre de 100%.

2



3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 95% de son programme en
langue française. Il a pour cela obtenu une dérogation. Pour l'exercice, il déclare que le
volume global  de plages  horaires  non majoritairement  francophones,  hors  musique
continue, s'élève à 2 sur 34, soit une proportion de plages horaires majoritairement
francophones de 94,12%. Ceci constitue une différence négative de 0,88% par rapport à
la dérogation.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 30% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 30,10% de la musique chantée. Ceci constitue
une différence positive de 0,10% par rapport  à  l'engagement.  A titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 29,20% de musique
en langue française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  18%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  18%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
proportion  identique  à  celle  de  l'engagement.  A  titre  d'information,  l'échantillon
présenté  dans  le  rapport  fait  état  d'une  proportion  de  11%  de  musique  de  la
Communauté française.

4. Statut de radio associative et d'expression à vocation culturelle et
d'éducation permanente

L'éditeur a obtenu le statut de radio associative en date du 19/02/2009. Il lui revient
donc de montrer en quoi sa situation au cours de l'exercice justifie du maintien de ce
statut.

Outre  la  description  de  sa  structure  d'emploi  qui  met  clairement  en  évidence  qu'il
recourt  principalement  au  bénévolat,  l'éditeur  décrit  dans  son  rapport  sa  structure
décisionnelle en matière d'élaboration des programmes. Celle-ci montre qu'il continue
d'associer les volontaires qu'il emploie à ses organes de gestion.

En  2009,  l'éditeur  déclare  avoir  diffusé  sur  une  base  régulière  des  programmes
d'information, d'éducation permanente, de développement culturel ou de participation
citoyenne à concurrence de 18,50 heures par semaine. Cette programmation permet de
conclure que l'éditeur continue de consacrer l'essentiel de sa programmation à de tels
programmes.

En 2009, l'éditeur déclare avoir consacré l'essentiel de sa programmation musicale à
une programmation basée  sur  un  choix  varié  de  musiques  actuelles  combiné  à  de
nombreux  programmes  thématiques  pointus  (jazz,  rock  alternatif,  trash/death
metal/hard  core,  hard-rock  mélodique,  black  metal,  grindcore,  no-wave,  gothique,
reggae ...). Cette déclaration est confirmée par l'échantillon ainsi que la liste exemplative
des  artistes  diffusés.  Une  telle  programmation  peut  être  considérée  comme  étant
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consacrée pour l'essentiel à des genres musicaux qui ne figurent pas parmi les plus
vendus ou les plus diffusés.

5. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur O.R.E.F.U.N.D.P. ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009,
mais aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris
dans son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service
RUN - Radio Universitaire Namuroise plutôt que d'autres candidats.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  O.R.E.F.U.N.D.P.  ASBL  a
respecté  ses  obligations  en  matière  de  fourniture  d'un  rapport  annuel  complet,  de
règlement d'ordre intérieur relatif à l'objectivité dans le traitement de l'information et
de fourniture des enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
O.R.E.F.U.N.D.P. ASBL est allé au-delà de ses engagements en matière de production
propre.

En  matière  de  diffusion  en  langue  française,  bien  que  l'éditeur  n'atteigne  pas  la
dérogation,  le  Collège  considère  qu'une  différence  minime  peut  être  tolérée.  En
conséquence, le Collège conclut que sur base des déclarations et informations fournies
par l'éditeur, ce dernier a respecté sa dérogation en matière de diffusion en langue
française pour l'exercice 2009.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
avoir  respecté  ses  engagements  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté française et être allé au-delà de ses engagements en matière de diffusion
musicale sur des textes en langue française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Enfin,  le  Collège conclut  que l'éditeur a justifié  du maintien de son statut  de radio
associative et d'expression à vocation culturelle et d'éducation permanente.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2009-8/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°105/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
BW ASBL pour  le  service  Scoop Mosaïque  au  cours  de  l'exercice
2009

L'éditeur BW ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante, le service
Scoop  Mosaïque  par  la  voie  hertzienne  terrestre  analogique  sur  la  radiofréquence
TUBIZE  107.4  à  partir  du  23/10/2009.  En  date  du  4/06/2010,  l'éditeur  BW ASBL  a
transmis au CSA son rapport annuel relatif à la diffusion du service Scoop Mosaïque
pour  l'exercice  2009,  en  application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné sur  les
services de médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique".

L'éditeur déclare avoir entamé la diffusion de son service en date du 01/01/2010. Dans
la  mesure  où  le  service  n'a  pas  été  diffusé  durant  l'exercice,  le  présent  avis  porte
uniquement sur les raisons pour lesquelles l'autorisation n'a pas été mise en œuvre.

Situation de l'éditeur quant à la mise en œuvre de la diffusion

L'éditeur  déclare  avoir  mis  en  place  en  2009,  dans  l'attente  d'une  autorisation,  un
conseil de programmation et de gestion afin d’établir le nom et le programme de la
radio et avoir poursuivi son implication au niveau local (participation aux braderies). La
radio a débuté ses programmes le 1er janvier 2010.

Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Le Collège constate que l'absence de diffusion est due à une autorisation en cours
d'exercice et rappelle la possibilité, pour un éditeur, de différer la mise en service de ses
émetteurs pour une période maximale de 18 mois. La diffusion ayant débuté depuis, il
constate qu'aucun manquement ne peut être reproché à l'éditeur.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-23/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°106/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Studio S ASBL pour le service Studio S au cours de l'exercice 2009

L'éditeur Studio S ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante, le
service  Studio  S  par  la  voie  hertzienne  terrestre  analogique  sur  la  radiofréquence
BASTOGNE 107.4 à partir  du 22/07/2008. En date du 12/04/2010, l'éditeur Studio S
ASBL a transmis au CSA son rapport annuel relatif à la diffusion du service Studio S
pour  l'exercice  2009,  en  application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné sur  les
services de médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique" à titre
principal et le profil de "radio thématique" à titre secondaire.

1. Situation de l'éditeur Studio S ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  3.907,60  euros.  Ceci
constitue une hausse de 606,60 euros par  rapport  au chiffre  d’affaires  de l’exercice
précédent (3.301 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 12 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 64 heures par
semaine.

2. Programmes du service Studio S

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Programmes interactifs 4,75%

Jeux 0,15%

Musique 92,9%

Publicité 1%

Agendas 0,60%

Interviews-reportages 0,60%
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 21 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 147 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare ne pas avoir diffusé de programmes d'information durant l'exercice
2009.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 100%. Ceci représente une proportion identique à celle de
l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni par l'éditeur
fait apparaître une proportion de production propre de 100%.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
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programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 65% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 65% de la musique chantée. Ceci constitue une
proportion  identique  à  celle  de  l'engagement.  A  titre  d'information,  l'échantillon
présenté dans le  rapport  fait  état  d'une proportion de 56% de musique en langue
française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  14%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  10%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
différence  négative  de  4%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 7% de musique de la
Communauté française.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur Studio S ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009, mais
aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris dans
son dossier de candidature.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur Studio S ASBL a respecté ses
obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet et de fourniture des
enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
Studio S ASBL a également respecté ses engagements en matière de production propre
et de programmes en langue française.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
avoir  respecté ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
langue  française  et  n'avoir  pas  atteint  ses  engagements  en  matière  de  diffusion
d'œuvres musicales de la Communauté française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
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les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté française lors du prochain rapport annuel. Il enjoint également l'éditeur
de participer  à  toute initiative contribuant au déploiement de la  scène musicale en
Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-121/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°107/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Ultrason ASBL pour le service Ultrason au cours de l'exercice 2009

L'éditeur Ultrason ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante, le
service Ultrason par la voie hertzienne terrestre analogique sur la radiofréquence OBAIX
106.8 à partir du 22/07/2008. En date du 15/04/2010, l'éditeur Ultrason ASBL a transmis
au CSA son rapport annuel relatif à la diffusion du service Ultrason pour l'exercice 2009,
en  application  de  l'article  58  §4  du  décret  coordonné  sur  les  services  de  médias
audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio thématique".

1. Situation de l'éditeur Ultrason ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  5.499,28  euros.  Ceci
constitue une hausse de 2.099,02 euros par rapport au chiffre d’affaires de l’exercice
précédent (3.400,26 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 18 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 72,5 heures
par  semaine.  Une proportion  de  11% de ce  personnel  est  établie  en  dehors  de  la
Communauté française.

2. Programmes du service Ultrason

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Information sportive 2%

Musique 67%

Publicité 2%

Information socioculturelle 21%

Promotion culturelle 8%
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 7,50 heures dans les
conditions  du  direct  et  à  concurrence  de  5  heures  par  des  moyens  automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare ne pas avoir diffusé de programmes d'information durant l'exercice
2009.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 100%. Ceci représente une proportion identique à celle de
l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni par l'éditeur
fait apparaître une proportion de production propre de 100%.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion

2



identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 30% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 30% de la musique chantée. Ceci constitue une
proportion  identique  à  celle  de  l'engagement.  A  titre  d'information,  l'échantillon
présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 31,90% de musique en langue
française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  5%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  7%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
différence  positive  de  2%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 13,20% de musique
de la Communauté française.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur Ultrason ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009,  mais
aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris dans
son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service Ultrason
plutôt que d'autres candidats.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur Ultrason ASBL a respecté ses
obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet et de fourniture des
enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
Ultrason ASBL a également respecté ses engagements en matière de production propre
et de programmes en langue française.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
avoir  respecté ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
langue  française  et  être  allé  au-delà  de  ses  engagements  en  matière  de  diffusion
d'œuvres musicales de la Communauté française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
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les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-44/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°108/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
CE.RE.DI.AN.  (Centre  Régional  de  Diffusion et  d'Animation)  ASBL
pour le service UpRadio au cours de l'exercice 2009

L'éditeur CE.RE.DI.AN. (Centre Régional de Diffusion et d'Animation) ASBL a été autorisé
à diffuser, en tant que radio indépendante, le service UpRadio par la voie hertzienne
terrestre analogique sur la radiofréquence INCOURT 105.2 à partir du 22/07/2008. En
date  du  16/04/2010,  l'éditeur  CE.RE.DI.AN.  (Centre  Régional  de  Diffusion  et
d'Animation) ASBL a transmis au CSA son rapport annuel relatif à la diffusion du service
UpRadio pour l'exercice 2009, en application de l'article 58 §4 du décret coordonné sur
les services de médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique".

1. Situation de l'éditeur CE.RE.DI.AN. (Centre Régional de Diffusion et
d'Animation) ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  9.514,85  euros.  Ceci
constitue  une  baisse  de  103,81  euros  par  rapport  au  chiffre  d’affaires  de  l’exercice
précédent (9.618,66 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 21 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 130 heures
par semaine.

2. Programmes du service UpRadio

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Musique 82%

Publicité 2%

Informations et sports 6%

Magazines culturels 10%
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 31,50 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 136,50 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare avoir diffusé en 2009 des programmes d'information pour un total
hebdomadaire  de  5,8  heures.  Il  n'a  pas  recouru  aux  services  d'un  journaliste
professionnel accrédité. Il a recouru aux services externes de la SARL JR et Must FM
Luxembourg (des flashs d’informations nationales et internationales; des programmes
d’actualité  belge  et  internationale).  Il  dispose  d'un  règlement  d'ordre  intérieur  en
matière d'objectivité dans le traitement de l'information. Il n'a pas reconnu de société
interne des journalistes.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur n'a toutefois pas été en mesure de fournir les échantillons demandés dans le
cadre du rapport annuel d'une manière et sous une forme qui permettent leur analyse.
En effet, il n'a été en mesure de fournir, dans une forme exploitable, ni les conduites ni
les enregistrements d'antenne correspondants.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 92,63% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 90,60%. Ceci représente une différence négative de 2,03%
par rapport à l'engagement.

3.3. Programmes en langue française
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Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 35% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 35% de la musique chantée. Ceci constitue une
proportion identique à celle de l'engagement.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  6%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  6%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
proportion identique à celle de l'engagement.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur CE.RE.DI.AN. (Centre Régional de Diffusion et d'Animation) ASBL a respecté ses
obligations légales pour l'exercice 2009, mais aussi sur la manière dont il a rempli les
engagements qu'il a volontairement pris dans son dossier de candidature.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  CE.RE.DI.AN.  (Centre
Régional de Diffusion et d'Animation) ASBL a respecté ses obligations en matière de
fourniture  d'un  rapport  annuel  complet  et  de  règlement  d'ordre  intérieur  relatif  à
l'objectivité dans le traitement de l'information.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
CE.RE.DI.AN. (Centre Régional de Diffusion et d'Animation) ASBL a également respecté
ses engagements en matière de programmes en langue française.

En matière de production propre, bien que l'engagement ne soit pas atteint, le Collège
considère qu'une différence minime en matière de production propre peut être tolérée
dans le contexte d'échanges de programmes entre radios indépendantes et dans un
but d'enrichissement mutuel de leurs programmes. En conséquence, le Collège conclut
que sur base des déclarations et informations fournies par l'éditeur, ce dernier a rempli
ses engagements en matière de production propre pour l'exercice 2009.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  CE.RE.DI.AN.  (Centre
Régional de Diffusion et d'Animation) ASBL n'a pas respecté ses obligations en matière
de fourniture des enregistrements et  conduites d'antenne.  Pour ce qui  concerne ce
manquement, le Collège transmet le dossier au Secrétariat d'instruction pour suite utile.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
avoir  respecté ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
langue française et de diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française.
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Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-114/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°109/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
C.P.A.H. Vivante FM ASBL pour le service Vivante FM au cours de
l'exercice 2009

L'éditeur  C.P.A.H.  Vivante  FM  ASBL  a  été  autorisé  à  diffuser,  en  tant  que  radio
indépendante, le service Vivante FM par la voie hertzienne terrestre analogique sur la
radiofréquence AULNOIS 105.3 à partir du 22/07/2008. En date du 16/04/2010, l'éditeur
C.P.A.H. Vivante FM ASBL a transmis au CSA son rapport annuel relatif à la diffusion du
service Vivante FM pour l'exercice 2009,  en application de l'article  58 §4 du décret
coordonné sur les services de médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio géographique" à titre
principal et le profil de "radio d'expression" à titre secondaire.

1. Situation de l'éditeur C.P.A.H. Vivante FM ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur déclare,  pour l’exercice 2009,  un chiffre d’affaires  de 12.320,46 euros.  Ceci
constitue une hausse de 10.774,86 euros par rapport au chiffre d’affaires de l’exercice
précédent (1.545,60 euros).

L'éditeur n'a pas joint ses comptes et bilan au rapport annuel.

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 14 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 55 heures par
semaine.

2. Programmes du service Vivante FM

2.1. Nature des programmes

La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 70 heures dans les
conditions  du direct  et  à  concurrence  de  91  heures  par  des  moyens  automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare ne pas avoir diffusé de programmes d'information durant l'exercice
2009.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
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tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur n'a toutefois pas été en mesure de fournir les échantillons demandés dans le
cadre du rapport annuel d'une manière et sous une forme qui permettent leur analyse.
En effet, il n'a été en mesure de fournir, dans une forme exploitable, ni les conduites ni
les enregistrements d'antenne correspondants.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 100%. Ceci représente une proportion identique à celle de
l'engagement.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 60% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 70% de la musique chantée. Ceci constitue une
différence positive de 10% par rapport à l'engagement.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  15%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
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Communauté  française  a  été  de  70%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
différence positive de 55% par rapport à l'engagement.

4. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur C.P.A.H.  Vivante FM ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice
2009, mais aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement
pris  dans  son dossier  de candidature,  et  qui  ont  amené le  Collège à  autoriser  son
service Vivante FM plutôt que d'autres candidats.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur C.P.A.H. Vivante FM ASBL a
respecté ses obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
C.P.A.H.  Vivante  FM  ASBL  a  également  respecté  ses  engagements  en  matière  de
production propre et de programmes en langue française.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur C.P.A.H. Vivante FM ASBL n'a
pas  respecté  ses  obligations  en  matière  de  fourniture  des  comptes  et  bilan  et  de
fourniture  des  enregistrements  et  conduites  d'antenne.  Pour  ce  qui  concerne  ces
manquements,  le  Collège transmet le  dossier  au Secrétariat  d'instruction pour suite
utile.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
être allé au-delà de ses engagements en matière de diffusion musicale sur des textes en
langue française et de diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-79/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°110/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Electron  Libre  ASBL  pour  le  service  Warm au  cours  de  l'exercice
2009

L'éditeur Electron Libre ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante,
le service Warm par la voie hertzienne terrestre analogique sur la radiofréquence LIEGE
104.2  à  partir  du  22/07/2008.  En  date  du  8/06/10,  l'éditeur  Electron  Libre  ASBL  a
transmis  au  CSA  son  rapport  annuel  relatif  à  la  diffusion  du  service  Warm  pour
l'exercice 2009, en application de l'article 58 §4 du décret coordonné sur les services de
médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio thématique".

1. Situation de l'éditeur Electron Libre ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur déclare,  pour l’exercice 2009,  un chiffre d’affaires  de 20.123,28 euros.  Ceci
constitue une hausse de 10.342,45 euros par rapport au chiffre d’affaires de l’exercice
précédent (9.780,83 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 35 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 146 heures
par semaine.

2. Programmes du service Warm

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Autres émissions culturelles 5%

Publicité 4%

Promotion culturelle sous forme de DJ mix 30%

Musique électronique 61%

La production d'une semaine type est  assurée à  concurrence de 6  heures  dans les
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conditions du direct et à concurrence de 162 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare ne pas avoir diffusé de programmes d'information durant l'exercice
2009.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 99%. Ceci représente une différence négative de 1% par
rapport à l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni par
l'éditeur fait apparaître une proportion de production propre de 100%.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.
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3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 5% de musique chantée sur
des textes en langue française. Il a pour cela obtenu une dérogation. Pour l'exercice
2009, il déclare que la proportion globale de musique en langue française a été de 0%
de la musique chantée. Ceci constitue une différence négative de 5% par rapport à la
dérogation. A titre d'information, l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une
proportion de 0% de musique en langue française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  20%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté  française  a  été  de  20%  de  la  musique  diffusée.  Ceci  constitue  une
proportion  identique  à  celle  de  l'engagement.  A  titre  d'information,  l'échantillon
présenté  dans  le  rapport  fait  état  d'une  proportion  de  20%  de  musique  de  la
Communauté française.

4. Statut de radio associative et d'expression à vocation culturelle et
d'éducation permanente

L'éditeur a obtenu le statut de radio associative en date du 25/03/2010. Il n'a donc pas
à rendre compte du maintien de son statut de radio associative et d'expression pour
l'exercice 2009.

5. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur Electron Libre ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009,
mais aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris
dans son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service
Warm plutôt que d'autres candidats.

Le  Collège  conclut  qu'au  cours  de  l'exercice  2009,  l'éditeur  Electron  Libre  ASBL  a
respecté ses obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet et de
fourniture des enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
Electron Libre ASBL a également respecté ses engagements en matière de programmes
en langue française.

En matière de production propre, bien que l'engagement ne soit pas atteint, le Collège
considère qu'une différence minime en matière de production propre peut être tolérée
dans le contexte d'échanges de programmes entre radios indépendantes et dans un
but d'enrichissement mutuel de leurs programmes. En conséquence, le Collège conclut
que sur base des déclarations et informations fournies par l'éditeur, ce dernier a rempli
ses engagements en matière de production propre pour l'exercice 2009.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
avoir  respecté  ses  engagements  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
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Communauté française et n'avoir pas atteint ses engagements en matière de diffusion
musicale sur des textes en langue française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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FM2008-59/RA2009

Collège d'autorisation et de contrôle

Avis n°111/2010

Avis relatif au respect des engagements et obligations de l'éditeur
Radio UMH ASBL pour le service yoUfm au cours de l'exercice 2009

L'éditeur Radio UMH ASBL a été autorisé à diffuser, en tant que radio indépendante, le
service yoUfm par la voie hertzienne terrestre analogique sur la radiofréquence MONS
106.9 à  partir  du 22/07/2008.  En date du 15/04/2010,  l'éditeur  Radio UMH ASBL a
transmis  au  CSA  son  rapport  annuel  relatif  à  la  diffusion  du  service  yoUfm  pour
l'exercice 2009, en application de l'article 58 §4 du décret coordonné sur les services de
médias audiovisuels.

Lors du processus d'autorisation, et sur base des éléments repris dans le dossier de
candidature, le Collège a attribué à l'éditeur le profil de "radio d'expression".

1. Situation de l'éditeur Radio UMH ASBL

1.1. Situation économique pour l'exercice 2009

L’éditeur  déclare,  pour  l’exercice  2009,  un  chiffre  d’affaires  de  7.900,42  euros.  Ceci
constitue une hausse de 2.571,73 euros par rapport au chiffre d’affaires de l’exercice
précédent (5.328,69 euros).

L'éditeur déclare ne pas avoir recouru à du personnel rémunéré pour son service durant
l'exercice. Selon l'éditeur, 33 bénévoles participaient à l'activité radiophonique au 31
décembre de l'exercice pour un volume global d'heures prestées estimé à 150 heures
par semaine.

2. Programmes du service yoUfm

2.1. Nature des programmes

Les programmes sont répartis en diverses catégories de la manière suivante :

Information 1%

Publicité 0%

Musique en continu 40%

Emissions musicales spécialisées* 37%

Emissions culturelles/scientifiques/avec animation* 22%

*avec rediffusions éventuelles
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La production d'une semaine type est assurée à concurrence de 51,25 heures dans les
conditions du direct et à concurrence de 48,75 heures par des moyens automatiques
(diffusion musicale en continu, voice-tracking, rediffusion, etc.).

2.2. Programmes d'information

L'éditeur déclare avoir diffusé en 2009 des programmes d'information pour un total
hebdomadaire de 1 heure. Il n'a pas recouru aux services d'un journaliste professionnel
accrédité. Il dispose d'un règlement d'ordre intérieur en matière d'objectivité dans le
traitement de l'information. Il n'a pas reconnu de société interne des journalistes.

3. Engagements de l'éditeur en matière de programmation

L'article 53 du décret coordonné sur les services de médias audiovisuels prévoit que
tout éditeur d'un service de média sonore autorisé à diffuser par la voie hertzienne
terrestre analogique est tenu de veiller à la promotion culturelle, et sauf dérogation,
d'assurer un minimum de 70% de production propre, de diffuser ses programmes en
langue  française,  d'assurer  dans  sa  programmation  musicale  un  minimum  de  30%
d'œuvres de musique chantée sur des textes en langue française, et de 4,5% d'œuvres
musicales  émanant  de  compositeurs,  d'artistes-interprètes  ou  de  producteurs  de  la
Communauté française.

Lors  de  leur  demande  d'autorisation,  les  éditeurs  ont  été  amenés  à  prendre  leurs
propres engagements en ces matières. Ces engagements peuvent être supérieurs aux
seuils légaux. C'est sur ces engagements que porte le contrôle annuel.

L'éditeur  a  fourni  les  échantillons  de  programmes  demandés.  Pour  les  radios
indépendantes, il s'agit d'une journée du service collectée au cours de l'exercice. Bien
qu'un échantillon d'une journée ne soit pas représentatif d'une programmation dans sa
globalité et ne puisse donc être pris comme référence pour le contrôle, il constitue un
indice de la manière dont les engagements ont été concrétisés au quotidien.

3.1. Promotion culturelle

L'éditeur déclare avoir rempli les engagements pris en matière de promotion culturelle
dans  sa  demande  d'autorisation.  Comme demandé,  il  fournit  une  liste  exemplative
d'actions de promotion culturelle menées sur son antenne. Bien que ces programmes
attestent effectivement des efforts de l'éditeur en matière de promotion culturelle, il n'a
pas été procédé à une vérification détaillée des engagements au cours de l'exercice, de
sorte que le Collège décide de ne pas se prononcer sur la manière dont l'éditeur a
rempli ses engagements en matière de promotion culturelle en 2009.

3.2. Production propre

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 95,40% de son programme en
production  propre.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
production propre a été de 94,70%. Ceci représente une différence négative de 0,70%
par rapport à l'engagement. A titre d'information, l'échantillon non représentatif fourni
par l'éditeur fait apparaître une proportion de production propre de 100%.

3.3. Programmes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à réaliser 100% de son programme en
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langue  française.  Pour  l'exercice  2009,  il  déclare  que  la  proportion  globale  de
programmes réalisés en langue française a été de 100%. Ceci constitue une proportion
identique à celle de l'engagement.

3.4. Diffusion musicale sur des textes en langue française

Lors de son autorisation, l'éditeur s'est engagé à diffuser 30% de musique chantée sur
des textes en langue française. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale
de musique en langue française a été de 26% de la musique chantée. Ceci constitue une
différence  négative  de  4%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 20% de musique en
langue française.

3.5. Diffusion musicale d'œuvres de la Communauté française

Lors  de  son  autorisation,  l'éditeur  s'est  engagé  à  diffuser  9,50%  d'œuvres  de  la
Communauté  française,  c'est-à-dire  dont  le  producteur,  le  compositeur  ou  l'artiste-
interprète a son domicile, son siège social ou son siège d'exploitation en Wallonie ou à
Bruxelles. Pour l'exercice 2009, il déclare que la proportion globale de musique de la
Communauté française a été de 12,50% de la musique diffusée.  Ceci  constitue une
différence  positive  de  3%  par  rapport  à  l'engagement.  A  titre  d'information,
l'échantillon présenté dans le rapport fait état d'une proportion de 14% de musique de
la Communauté française.

4. Statut de radio associative et d'expression à vocation culturelle et
d'éducation permanente

L'éditeur a obtenu le statut de radio associative en date du 19/02/2009. Il lui revient
donc de montrer en quoi sa situation au cours de l'exercice justifie du maintien de ce
statut.

Outre  la  description  de  sa  structure  d'emploi  qui  met  clairement  en  évidence  qu'il
recourt  principalement  au  bénévolat,  l'éditeur  décrit  dans  son  rapport  sa  structure
décisionnelle en matière d'élaboration des programmes. Celle-ci montre qu'il continue
d'associer les volontaires qu'il emploie à ses organes de gestion.

En  2009,  l'éditeur  déclare  avoir  diffusé  sur  une  base  régulière  des  programmes
d'information, d'éducation permanente, de développement culturel ou de participation
citoyenne à concurrence de 20,50 heures par semaine. Cette programmation permet de
conclure que l'éditeur continue de consacrer l'essentiel de sa programmation à de tels
programmes.

5. Avis du Collège d'autorisation et de contrôle

Comme il  l'a  été rappelé,  le  présent avis  porte non seulement sur  la  manière dont
l'éditeur Radio UMH ASBL a respecté ses obligations légales pour l'exercice 2009, mais
aussi sur la manière dont il a rempli les engagements qu'il a volontairement pris dans
son dossier de candidature, et qui ont amené le Collège à autoriser son service yoUfm
plutôt que d'autres candidats.

Le Collège conclut qu'au cours de l'exercice 2009, l'éditeur Radio UMH ASBL a respecté
ses obligations en matière de fourniture d'un rapport annuel complet, de règlement
d'ordre  intérieur  relatif  à  l'objectivité  dans  le  traitement  de  l'information  et  de
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fourniture des enregistrements et conduites d'antenne.

Sur base des déclarations et informations consignées dans son rapport annuel, l'éditeur
Radio UMH ASBL a également respecté ses engagements en matière de programmes
en langue française.

En matière de production propre, bien que l'engagement ne soit pas atteint, le Collège
considère qu'une différence minime en matière de production propre peut être tolérée
dans le contexte d'échanges de programmes entre radios indépendantes et dans un
but d'enrichissement mutuel de leurs programmes. En conséquence, le Collège conclut
que sur base des déclarations et informations fournies par l'éditeur, ce dernier a rempli
ses engagements en matière de production propre pour l'exercice 2009.

Pour ce qui concerne les engagements relatifs à la diffusion musicale, le Collège prend
acte des déclarations et informations transmises par l'éditeur selon lesquelles il estime
être allé au-delà de ses engagements en matière de diffusion d'œuvres musicales de la
Communauté française et n'avoir pas atteint ses engagements en matière de diffusion
musicale sur des textes en langue française.

Toutefois,  afin  de  ne  pas  rompre  l'égalité  de  traitement  entre  tous  les  éditeurs,  et
constatant  que,  de  manière  globale,  la  fiabilité  des  déclarations  et  informations
transmises en matière de diffusion musicale par les radios indépendantes peut s'avérer
très variable, le Collège décide de ne pas de se prononcer quant au respect de ces
engagements, et ce pour l'ensemble des radios indépendantes.

Dans la mesure où le Collège a constaté dans les faits que l'engagement en matière de
diffusion d'œuvres musicales de la Communauté française n'est atteint, dans la plupart
des cas, que grâce à la mise en œuvre d'une démarche éditoriale spécifique, il invitera
les radios indépendantes à faire rapport des mesures structurelles qu'elles ont prises en
vue  d'atteindre  leurs  objectifs  en  matière  de  diffusion  d'œuvres  musicales  de  la
Communauté  française  lors  du  prochain  rapport  annuel.  Il  encourage  également
l'éditeur à participer à toute initiative contribuant au déploiement de la scène musicale
en Communauté française.

Enfin,  le  Collège conclut  que l'éditeur a justifié  du maintien de son statut  de radio
associative et d'expression à vocation culturelle et d'éducation permanente.

Fait à Bruxelles, le 30 septembre 2010
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